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CRITÈRES DE SÉLECTION DES REPRÉSENTANTS DES 

ORGANISATIONS DE LA SOCIÉTÉ CIVILE 

 

Les critères suivants, convenus entre la BERD et le Centre Régional de l’Environnement (REC), 

seront utilisés pour la sélection d'un nombre limité de représentants des organisations de la société 

civile (OSC) qui bénéficieront d'une aide financière pour leur permettre de participer aux ateliers 

publics de consultation sur le projet de stratégie de la BERD pour la Promotion de l’Egalité 

Hommes-Femmes. Les représentants des OSC sélectionnées recevront des fonds pour financer 

leur voyage et hébergement, ainsi qu’une indemnité journalière pour couvrir les frais associés 

engagés, tels que les frais de visa. 

 

Les demandeurs d’une aide financière doivent répondre aux critères suivants : 

• Être citoyen d'un pays de la région/sous-région ou d'un des pays d’opération de la BERD1, 

et représenter une OSC active; 

• Démontrer une expérience et/ou un intérêt dans une ou plusieurs des politiques suivantes 

de la BERD: égalité hommes-femmes et les droits des femmes, les droits humains, la bonne 

gouvernance, l'environnement, etc. ; 

• Être en mesure de voyager et de participer ; 

• Être en mesure de justifier la nécessité d’une aide financière ; 

• Être en mesure de contribuer aux discussions sur le projet de Stratégie Genre de la BERD. 

 

                                                           

1
 Albanie, Arménie, Azerbaïdjan, Biélorussie, Bosnie Herzégovine, Bulgarie, Chypre, Croatie, Egypte, Estonie, 

Géorgie, Grèce, Hongrie, Jordanie, Kazakhstan, Kirghizistan, Kosovo, Lettonie, Lituanie, ARY Macédoine, Maroc, 
Moldavie, Mongolie, Monténégro, Ouzbékistan, Pologne, République Tchèque, Roumanie, Russie, Serbie, 
Slovaquie, Slovénie, Tadjikistan, Tunisie, Turquie, Turkménistan, Ukraine. 



 

Les critères supplémentaires de sélection pour l'aide financière incluent: 

• Un seul représentant par organisation peut bénéficier de l’aide financière; 

• La BERD vise un large éventail d'opinions ; en conséquence la sélection de représentants 

en provenance d’autant de zones géographiques et de diversité ethnique que possible dans 

les régions d’opération de la Banque sera privilégiée, sur la base du niveau d'investissement 

de la BERD dans ces régions;  

• L'intérêt ou l'implication dans des projets financés par la BERD seront pris en compte; 

• La parité hommes-femmes sera respectée; 

• Considérant que l'objectif principal des ateliers publics est d’obtenir des réactions sur le 

projet de stratégie de la BERD pour la promotion de l’égalité hommes-femmes, la majorité 

de l'aide sera accordée aux OSC se concentrant sur ce sujet; 

• L’aide financière sera allouée pour six ateliers: Amman (Jordanie), Rabat (Maroc), Almaty 

(Kazakhstan), Istanbul (Turquie), Ankara (Turquie), et Londres (Royaume-Uni); 

• Jusqu'à 3-4 personnes par atelier bénéficieront de l’aide financière; 

• Les organisations/individus appartenant à un réseau international ou régional avec accès à 

des subventions ne seront pas admissibles à l’aide financière. 

 

Les participants doivent maîtriser l'anglais, le russe, le français, l’arabe ou le turc. Le projet de 

stratégie sera disponible en anglais, russe, français, arabe et turc. 

L'inscription, l'examen des demandes, la sélection des participants, les dispositions pour le voyage 

et l’hébergement, et le transfert des fonds associés sont la responsabilité du Centre Régional de 

l’Environnement pour l’Europe Centrale et Orientale (REC). Tous contacts et questions, y compris 

les plaintes, doivent être portés à l'attention du REC au plus tôt. 

 

En tant que responsable de l'organisation des ateliers et de la sélection des participants 

bénéficiaires de l’aide financière, le REC se réserve le droit en cas de demandes insuffisantes, de 

réaffecter les fonds d'une catégorie d'intérêt, d'un pays ou d'une zone géographique, à une autre 

catégorie pour laquelle des demandes plus nombreuses auraient été reçues. 


